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COMPTE-RENDU DE LA RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE SÉANCE DU 11 mars 2014 

 

 
Le Conseil d’École s’est réuni le 11 mars 2014, dans la classe de cycle 3. 

Étaient présents :  

- Mme Cholet, Mme Jouvellier et Mme Rey, représentantes élues des parents d’élèves ; 

 

- Mmes Dupont, Liberpré, Brumaud, Tombacco et  M. Samoyeau, enseignants ; 

 

- M. Langlois,  maire de la commune de la commune de Jumeauville ;  

 

- Mme Cabanillas et M. Massy,  représentants de la commune de Jumeauville. 

 

- Absentes excusées: Mme L’Inspectrice de circonscription. 

 

- Absent :M. Michel 

 

 

 Secrétaire de séance : Mme Dupont 

 

 

L’ordre du jour est abordé comme suit : 

 

 

 

1. Coopérative scolaire 

 

 Situation du compte au 25 février: 6897  € 

 Présentation des divers achats depuis la rentrée et présentation des cahiers de comptes. 

 La  cotisation OCCE a été  distribuée début février. Comme tous les ans, aucun montant fixe n’a été 

demandé. A ce jour, 1717 € ont été récoltés (20,70€ par élève). 

 La photographie scolaire (portraits) a rapporté  443,70 €.  

 La coopérative scolaire finance totalement la sortie théâtre du 20 mars (bus et entrées) pour un total de 

719 €. Elle financera aussi la sortie théâtre des maternelles et des GS-CP en mai (entrées). 

 De plus, pour la classe verte de mai,  la coopérative scolaire subventionne le deuxième enfant d’une 

même famille. Elle prend en charge 50% de la somme. Cela représente 788, 62 € (112,66 € par enfant) 

pour  7 familles concernées. Elle prend également en charge toute augmentation éventuelle ainsi que 

l’assurance. 

 Mme Cabanillas rappelle que la demande de dons pour la caisse des écoles se fera courant avril. 

 

 

2.   Effectifs RS 2014 

 
 Nos effectifs devraient nous permettre de conserver notre quatrième classe. 

 effectifs prévus à la rentrée 2014 : 

PS : 8 MS : 12  GS : 12 CP : 10  CE1 : 9  CE2 : 7  CM1 : 13  CM2 : 10 =  80 élèves  

 



  

 

 

 

3. Rythmes scolaires 

  

 Pour notre commune, rien n’est encore décidé. M.Langlois recevra dans les jours à venir Mme 

l’Inspectrice de circonscription  pour  trouver des solutions. 

 M.Samoyeau liste les options possibles dans le but de lancer le débat. 

 Mme Dupont préfère choisir une situation plutôt que l’IA nous impose un modèle non choisi. 

 Dans un premier temps, M. le Maire, quelques élus et M.Samoyeau vont rencontrer  Mme 

L’Inspectrice. Puis, après les élections, le CE se réunira  de nouveau  pour statuer sur ce sujet et 

prendre une décision. 

 

 

4. Projet d’école & sorties 

 
 2 sorties théâtre sont déjà planifiées. La première aura lieu le jeudi 20 mars. Les CE1-CE2 et les CM 

iront voir « Les fourberies de Scapin » au théâtre de Fontenay-Le-Fleury. Ils visiteront les coulisses 

avant la représentation et assisteront à la pièce  après un pique-nique sur place. 

Le directeur de la compagnie  est intervenu le vendredi 7 mars pour sensibiliser les élèves au théâtre. 

 Les maternelles et les GS-CP iront aussi au théâtre le 13 mai après-midi. Ils pique-niqueront à la 

l’école et assisteront à la pièce « L’immeuble de Morgane » à Versailles. 

 Une sortie au  musée des arts appliqués est aussi prévue dans le cadre du « projet tissus ». Les enfants 

participeront notamment à un atelier de stylisme.  

5. Classe verte  

  
 Les CE1-CE2 et les CM partiront en classe verte du 12 au 16 mai en Vendée. Ils découvriront 

l’apiculture, un château médiéval, une abbaye et surtout le Puy du Fou. 

 Une réunion d’informations a eu lieu en salle des fêtes avant les vacances de février afin de présenter 

le projet aux parents et aux enfants. 

 2 animateurs de la société Côté découvertes encadreront  au quotidien les enfants  ainsi que M. François 

Massy. (en plus de Mme Liberpré et de M.Samoyeau) 

 Ce voyage  a un coût total de 375,55€ par élève. La caisse des écoles prend en charge 40% de la 

somme. Les 60 % restants, à la charge des parents, représentent 225,33€. La coopérative scolaire 

subventionne le deuxième enfant d’une même famille. Elle prend en charge 50% de la somme. Cela 

représente 788, 62 € (112,66 € par enfant) pour  7 familles concernées. Elle prend également en charge 

toute augmentation éventuelle (si passage à 40 élèves) ainsi que l’assurance. 

 

 

6. Informations diverses 
 

 Les livrets scolaires seront donnés aux enfants avant les vacances de Pâques. Pour les PS et les 

MS, les livrets ont été donnés avant les vacances d’hiver. 

 Les différentes étapes pour la constitution des  dossiers administratifs pour des collégiens 

commencent dès jeudi. Les documents donnés doivent être rendus dans les délais.  

 M. Michel a demandé un point sur le projet d'aménagement de l'école (travaux d'extension 

et amélioration de l'existant (isolation …)) : M.Langlois répond que la commune n’a 

toujours pas  eu de réponse de la région.  
 L’école organise un festival du livre du 10 au 14 mars. Grâce à vos achats, une donation en 

livres est offerte aux bibliothèques de classe. 

 La photographie de classe aura lieu le 21 mars. 



 Modification calendrier scolaire : les enfants travailleront le mercredi 11 juin pour remplacer  

la journée du 2 septembre. 

 Aucun pont n’est accordé cette année. 

 Kermesse 2014 : une première réunion a eu lieu jeudi 13 février. La prochaine aura lieu le 10 

avril.  La kermesse se déroulera le vendredi 27 juin. Des lots seront récoltés auprès des 

Jumeauvillois. L’inscription au repas sera impérative afin de prévoir avec précision les 

quantités. Une friteuse (huile comprise) sera prêtée par Fêtes et animations.  

 Le spectacle de fin d’année aura lieu le mardi 1
er

 juillet. M.Samoyeau demande si la salle des 

fêtes peut être mise à la disposition des classes ce soir-là. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h45. 

 

       

     À Jumeauville, le  11 mars 2014 

 

 

 La Secrétaire de séance,                              Le Directeur 

 

                                                    ………………………….

 ………………….……. 
 

 

 

 

 

 

 

 

Copie transmise à : 
  - Madame l’Inspectrice de l’Éducation nationale 
  - Monsieur le Maire de Jumeauville 

  - Mesdames, Messieurs  les représentants élus des parents d’élèves 

   - Mesdames, Mesdemoiselles et Messieurs les membres de l’équipe enseignante 

 

 



 


